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 Bulletin municipal 

Le Champlainois 
Octobre 2023 

Pour nous joindre 

Municipalité de Champlain  

 

BUREAU MUNICIPALBUREAU MUNICIPALBUREAU MUNICIPALBUREAU MUNICIPAL    
 

Adresse : 819, rue Notre-Dame  
Téléphone : (819) 295-3979 
Télécopieur : (819) 295-3032 

 

Nos heures d’ouverture : 
 

 AM PM 

Lundi au jeudi : 7h30 à 12h 12h45 à 16h 

Vendredi : 8h à 12h FERMÉ 
 

Numéro d’urgence : (819) 996-3434 
Note : À utiliser seulement sur les heures de fermeture 
du bureau municipal pour des urgences nécessitant une 
intervention immédiate 
 

Courriel : 
info@municipalite.champlain.qc.ca 

 

Site internet :  
http://www.municipalite.champlain.qc.ca 
 

 @Municipalité de Champlain 
 

Système d’alertes municipales : 
https://champlain.alertesmunicipales.com 
 

SERVICE D’URBANISMESERVICE D’URBANISMESERVICE D’URBANISMESERVICE D’URBANISME    
 

Adresse : 819, rue Notre-Dame 
Téléphone : (819) 295-3979 
Horaire : du lundi au mercredi midi 

         de 8h à 12h et 13h à 16h 
Courriel : urbanisme@municipalite.champlain.qc.ca 

 

SERVICE DES LOISIRSSERVICE DES LOISIRSSERVICE DES LOISIRSSERVICE DES LOISIRS    
 

Adresse : 961, rue Notre-Dame 
Téléphone : (819) 295-3166 

 @Loisirs Champlain 
 

Courriel : loisirs@municipalite.champlain.qc.ca 
 

SERVICE INCENDIESERVICE INCENDIESERVICE INCENDIESERVICE INCENDIE    
 

*** À UTILISER UNIQUEMENT POUR OBTENIR UN 
PERMIS POUR FEU À CIEL OUVERT*** 

Téléphone: (819) 295-3979 
 

BIBLIOTHÈQUEBIBLIOTHÈQUEBIBLIOTHÈQUEBIBLIOTHÈQUE    
 

Adresse : 963, rue Notre-Dame 
Téléphone : (819) 840-0407 

 @Biblio Champlain 
 

Courriel : biblio005@reseaubibliocqlm.qc.ca 
 

    

Les édifices municipaux Les édifices municipaux Les édifices municipaux Les édifices municipaux     
seront seront seront seront fermésfermésfermésfermés        

le lundi le lundi le lundi le lundi 9 octobre9 octobre9 octobre9 octobre        
pour lpour lpour lpour l’Action de Grâce’Action de Grâce’Action de Grâce’Action de Grâce    !!!!    

    

Halloween (pages 9) 

LOISIR : activités à venir 

(page 8) 
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LELELELE    MOTMOTMOTMOT    DUDUDUDU    MAIREMAIREMAIREMAIRE    
Champlainoises, Champlainois, 
 

Nouveau Directeur général / greffier – trésorier 
 
Le 18 septembre dernier, nous avons eu le plaisir d’accueillir le nouveau directeur général / 
greffier – trésorier de la municipalité, il s’agit de Monsieur Donald Brideau.  
 
Monsieur Brideau connaît bien la municipalité pour y avoir résidé à son adolescence et rendre 
visite à ses parents qui sont des Champlainois. Il possède 4 années d’expérience dans cet emploi.  
 
En termes de formation, il possède des études en urbanisme, en aménagement du territoire, en 
administration et poursuit un programme de formation pour obtenir le titre de Directeur Municipal 
Agréé. 
 
Avec sa venue, le personnel de direction de la municipalité compte donc sur Monsieur Jacques 
Taillefer à titre de directeur général adjoint, en remplacement de Madame Caroline Lemay, et de 
Monsieur Jean Houde qui devient greffier – trésorier adjoint pour une période de transition avant 
les vacances et la retraite. 
 
Chats errants, SPA et municipalitéChats errants, SPA et municipalitéChats errants, SPA et municipalitéChats errants, SPA et municipalité    
    
Depuis octobre 2018, la municipalité et la Société Protectrice des Animaux de la Mauricie avaient 
une entente à l’effet que les chats errants recueillis sur le territoire de la municipalité pouvaient 
être admis à la SPA, que le citoyen de Champlain devait assumer les frais et demander 
remboursement à la municipalité sur présentation de facture. 
 
La SPA nous a informé qu’elle doit mettre fin à cette entente car elle n’est plus en mesure de 
recueillir les animaux des municipalités qui n’ont pas une entente complète avec l’organisme, les 
refuges sont à pleine capacité. 
 
Veuillez prendre note que cet organisme refusera donc les gens de Champlain qui apporteront 
des chats errants. 
 
InternetInternetInternetInternet    
    
Une correspondance de COGECO nous informe que les travaux autorisés pour brancher tous les 
résidents sont maintenant complétés. Si ce n’est pas le cas chez vous, n’hésitez pas à nous 
informer ou à communiquer avec le distributeur. 
 

 
 
 
Guy Simon, Maire 
Municipalité de Champlain  
819, rue Notre-Dame, Champlain  QC  G0X 1C0 
Téléphone : (819) 295-3979  | Fax : (819) 295-3032 
Courriel : mairie@municipalite.champlain.qc.ca 
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CCCCONSEIL MUNICIPALONSEIL MUNICIPALONSEIL MUNICIPALONSEIL MUNICIPAL    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    

    
    

    
    
    
    

    

Résumé Résumé Résumé Résumé de l’assemblée de l’assemblée de l’assemblée de l’assemblée régulière du conseil municipalrégulière du conseil municipalrégulière du conseil municipalrégulière du conseil municipal    du du du du 5 septembre 5 septembre 5 septembre 5 septembre 2023202320232023****    
    

Résolution 202Résolution 202Résolution 202Résolution 2023333----09090909----121212127777    

Le conseil municipal adopte l’ordre du 
jour. 
 

Résolution Résolution Résolution Résolution 2023202320232023----00009999----128128128128 

Le procès-verbal de l’assemblée du 7 août 
2023 est adopté. 
 
Résolution 2023Résolution 2023Résolution 2023Résolution 2023----09090909----129129129129    

Le conseil municipal autorise le 
paiement des comptes à payer en date 
du 5 septembre pour une somme 
n’excédant pas  320 282.57 $. 
 
NoteNoteNoteNote    

Avis de motion et dépôt d’un projet de 
règlement modifiant le règlement de 
zonage 2009-03 visant à agrandir la zone 
224-A 
 
Résolution Résolution Résolution Résolution 2023202320232023----09090909----130130130130    

Le premier projet de règlement 
modifiant le règlement de zonage 
2009-03 visant à agrandir la zone 224-
A est adopté. 
Résolution Résolution Résolution Résolution 2023202320232023----09090909----131131131131    

Le conseil municipal approuve les 
dépenses d’un montant de 10 000 $ 

relatives aux travaux d’amélioration du 
réseau routier conformément aux 
exigences du MTQ. 
 

Résolution 2023Résolution 2023Résolution 2023Résolution 2023----09090909----132132132132    

Le conseil municipal autorise la 
présentation d’une demande d’aide 
financière au ministère des Transports 
et de la Mobilité Durable pour la 
réfection de la route Marchand. 
   

Résolution Résolution Résolution Résolution 2023202320232023----09090909----133133133133    

Le conseil municipal autorise la 
modification de l’entente relative à la 
fourniture de service d’entretien et de 
déneigement, par la municipalité de 
Batiscan, de la route Ste-Marie et des rangs 
Picardie et Ste-Marie. 
 

Résolution 2023Résolution 2023Résolution 2023Résolution 2023----09090909----134134134134    

La Municipalité de Champlain présente une 
demande d’aide financière pour la 
formation de ces pompiers dans le cadre du 
Programme d’aide financière pour la 
formation des pompiers volontaires ou à 
temps partiel au ministère de la Sécurité 
publique et de transmettre cette demande 
à la MRC des Chenaux. 

MMMMEMBRES DE EMBRES DE EMBRES DE EMBRES DE     
NOTRE CONSEIL MUNICIPAL NOTRE CONSEIL MUNICIPAL NOTRE CONSEIL MUNICIPAL NOTRE CONSEIL MUNICIPAL     

MaireMaireMaireMaire    :::: Guy Simon  
 

Siège #1Siège #1Siège #1Siège #1    :::: Sébastien Marchand 
SiSiSiSièèèège #2ge #2ge #2ge #2    :::: Jocelyne Poirier 
Siège #3Siège #3Siège #3Siège #3    :::: Yvon Sauvageau  
Siège #4Siège #4Siège #4Siège #4 : Sonya Pronovost 
Siège #5Siège #5Siège #5Siège #5    :::: Mireille Le Blanc 
Siège #6Siège #6Siège #6Siège #6    :::: Claude Boisvert 
 

Prochaine réunion Prochaine réunion Prochaine réunion Prochaine réunion     
du conseil municipaldu conseil municipaldu conseil municipaldu conseil municipal    

    

LUNDI 2 OCTOBRELUNDI 2 OCTOBRELUNDI 2 OCTOBRELUNDI 2 OCTOBRE    2023202320232023    
    

20h au Centre du Tricentenaire20h au Centre du Tricentenaire20h au Centre du Tricentenaire20h au Centre du Tricentenaire    
961, rue 961, rue 961, rue 961, rue NotreNotreNotreNotre----DameDameDameDame    

    
Vous êtes les bienvenusVous êtes les bienvenusVous êtes les bienvenusVous êtes les bienvenus    !!!!    

*Veuillez prendre note qu’il s’agit d’un résumé des résolutions adoptées par le conseil municipal. Les procès-
verbaux intégraux se retrouveront sur le site Internet de la municipalité lorsqu’adoptés. 
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Résolution Résolution Résolution Résolution 2023202320232023----09090909----135135135135    

Le conseil mandate Me Yannick Pépin 
pour réaliser les travaux nécessaires à la 
préparation et l’enregistrement des 
documents visant à donner suite aux 
ententes d’acquisition de propriétés et 
de servitudes intervenues avec les 
propriétaires des terrains sur lesquels la 
Municipalité a implanté son système 
d’aqueduc et ses accès. 
    
Résolution Résolution Résolution Résolution 2023202320232023----09090909----136136136136    

Résolution de concordance, de courte 
échéance et de prolongation 
relativement à un renouvellement 
d’emprunt par billets au montant de 
1 045 000 $ qui sera réalisé le 12 
septembre 2023. 
 

Résolution Résolution Résolution Résolution 2023202320232023----09090909----137137137137    

Considérant que la soumission 
présentée par la firme Banque 

Royale du Canada est la plus 
avantageuse, la municipalité de 
Champlain accepte l’offre qui lui est 
faite pour le renouvellement d’un 
emprunt par billets au taux de 5.43 
% en date du 12 septembre 2023 au 
montant de 1 045 000 $ effectué en 
vertu des règlements d’emprunt  
2017-05 et 2009-15 
 
Résolution Résolution Résolution Résolution 2023202320232023----09090909----138138138138    

La municipalité accepte la proposition de 
Agritex La Pérade et procède à 
l’acquisition d’un tracteur John Deere 
2038 avec les équipements, d’une lame 
à neige Agrimaxx HD et d’une 
souffleuse semi-industrielle de 102 
pouces 
    
Résolution Résolution Résolution Résolution 2023202320232023----09090909----139139139139    

L’assemblée est levée 

 
 

ADMINISTRATIONADMINISTRATIONADMINISTRATIONADMINISTRATION    
 

Fermeture des édifices municipauxFermeture des édifices municipauxFermeture des édifices municipauxFermeture des édifices municipaux    
 

Prenez note que les édifices municipaux (bureau municipal, 
garage municipal, centre des loisirs, bibliothèque) seront fermés 
le lundi 9 octobre pour l’Action de grâce.  
 
En cas d’urgence nécessitant une intervention immédiate de la 
part des employés de la voirie, contactez le 819819819819----996996996996----3434.3434.3434.3434. 

 

RAPPEL CONCERNANT LA TARIFICATION POUR LES SERVICES RENDUS RAPPEL CONCERNANT LA TARIFICATION POUR LES SERVICES RENDUS RAPPEL CONCERNANT LA TARIFICATION POUR LES SERVICES RENDUS RAPPEL CONCERNANT LA TARIFICATION POUR LES SERVICES RENDUS     
HORS DES HEURES RÉGULIÈRES DE TRAVAIL DES EMPLOYÉS HORS DES HEURES RÉGULIÈRES DE TRAVAIL DES EMPLOYÉS HORS DES HEURES RÉGULIÈRES DE TRAVAIL DES EMPLOYÉS HORS DES HEURES RÉGULIÈRES DE TRAVAIL DES EMPLOYÉS 

MUNICIPAUXMUNICIPAUXMUNICIPAUXMUNICIPAUX    

Un montant de 75$ par 75$ par 75$ par 75$ par interventioninterventioninterventionintervention est chargé aux personnes qui font une 
demande de services hors de l’horaire régulierhors de l’horaire régulierhors de l’horaire régulierhors de l’horaire régulier des employés municipaux. Cela vaut 
entre autres pour les chiens non enregistrés que les employés doivent recueillir, 
les ouvertures/fermetures d’eau des chalets ou tout autre demande non urgente.  
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ENVIRONNEMENTENVIRONNEMENTENVIRONNEMENTENVIRONNEMENT    
    

Apportez vos feuilles à la ferme 
 

   Ferme Champlinoise inc. (1396, rue Notre-Dame) 
 

L’utilisation des sacs de papier est à privilégier. 
Ils sont compostables. Les sacs de plastique devront être vidés sur places à l’endroit désigné. 
 

À la ferme, seuls les feuilles et le gazon sont acceptés. 
Aucun autre type de résidus, tels que les résidus de table, les branches, les arbustes, les arbres ou 
tout autre résidu non vert, n’est autorisé. 
 
 
 

RAPPEL - HORAIRE HIVER :  ÉCOCENTRE CHAMPLAIN 
295, route Sainte-Marie, Champlain (Qc)  G0X 1C0 

(819) 373-3130 

Horaire hiver : 1er novembre au 31 mars

Mardi au samedi : 9h00 à 16h00 
    

URBANISMEURBANISMEURBANISMEURBANISME    
    
    
 

     

RAPPELRAPPELRAPPELRAPPEL    : Abri d’auto temporaire: Abri d’auto temporaire: Abri d’auto temporaire: Abri d’auto temporaire    
    

Dans toutes les zones, il est permis, du 1111erererer    octobre d'une année au 30 avriloctobre d'une année au 30 avriloctobre d'une année au 30 avriloctobre d'une année au 30 avril de l'année suivante, d'installer 

un abri d'auto temporaire, aux conditions suivantes : 

• il doit y avoir un bâtiment principal sur le même terrain; 

• le revêtement de l'abri d’auto doit être fait en toile ou d'autres matériaux spécifiquement 

manufacturés à cette fin; 

• le revêtement doit être fixé à une structure démontable et bien ancrée au sol; 

• l’abri d’auto doit être localisé dans les cours latérales et leur prolongement dans la cour avant; il 

peut aussi être localisé dans l’allée de circulation menant à un garage annexé au bâtiment 

principal ou dans la cour arrière; 

• la superficie maximale de l’abri d’auto est de 30 mètres carrés par unité de logement; 

• la hauteur maximale de l’abri d’auto est de 3 mètres. 
 

L'implantation de l'abri d'auto doit respecter les distances minimales suivantes : 

• 1 mètre de la bordure intérieure du trottoir ou de la chaine de rue ; 

• 2 mètres de la ligne avant du terrain lorsqu'il n'y a pas de trottoir ni de chaîne de 

rue. 
    

L’abri d’auto temporaire doit être démonté en dehors de la période d’autorisation.L’abri d’auto temporaire doit être démonté en dehors de la période d’autorisation.L’abri d’auto temporaire doit être démonté en dehors de la période d’autorisation.L’abri d’auto temporaire doit être démonté en dehors de la période d’autorisation. 
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    LLLLOISIRSOISIRSOISIRSOISIRS    
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Comités et organismes de Comités et organismes de Comités et organismes de Comités et organismes de CCCChamplainhamplainhamplainhamplain    

    

FADOQ de FADOQ de FADOQ de FADOQ de ChamplainChamplainChamplainChamplain    
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COMMUNAUTÉCOMMUNAUTÉCOMMUNAUTÉCOMMUNAUTÉ    : BATISCAN, CHAMPLAIN, ST: BATISCAN, CHAMPLAIN, ST: BATISCAN, CHAMPLAIN, ST: BATISCAN, CHAMPLAIN, ST----MAURICEMAURICEMAURICEMAURICE    
STSTSTST----LUCLUCLUCLUC----DEDEDEDE----VINCENNES, STVINCENNES, STVINCENNES, STVINCENNES, ST----NARCISSENARCISSENARCISSENARCISSE    
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Tourisme Champlain présenteTourisme Champlain présenteTourisme Champlain présenteTourisme Champlain présente    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Billets en vente au bureau municipal de Champlain (819, rue 

Notre-Dame) ou sur lepointdevente.com     
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Bibliothèque municipaleBibliothèque municipaleBibliothèque municipaleBibliothèque municipale    
    

NOUVEAUTÉSNOUVEAUTÉSNOUVEAUTÉSNOUVEAUTÉS        
    

N.B. Vu leur grande popularité, il se peut que ces 

titres soient empruntés lors de votre passage à la 

bibliothèque. Sachez qu’il est possible de les 

réserver ! Merci de votre compréhension ! 
  

""""Rose à l’îleRose à l’îleRose à l’îleRose à l’île    """"    
de de de de Michel RabagliatiMichel RabagliatiMichel RabagliatiMichel Rabagliati        

 

  «À l’été 2017, Rose et son père louent un 
chalet à l’île Verte, dans le Bas-Saint-Laurent. 
Pour Paul, ce sont de premières vacances père-
fille. Après un passage à vide sur le plan 
personnel, une fatigue professionnelle et le 
décès de ses parents, il sent le besoin de faire 
le point. Dans ce havre de paix, propice aux 
réflexions, Paul amorcera un nouveau chapitre 
de sa vie.» 

 

    
""""La Biscuiterie SaintLa Biscuiterie SaintLa Biscuiterie SaintLa Biscuiterie Saint----ClaudeClaudeClaudeClaude            

tome tome tome tome 2222    ––––    CharlesCharlesCharlesCharles    " " " "     
DDDDeeee    France LorrainFrance LorrainFrance LorrainFrance Lorrain    

 

 «Direction Laval, une banlieue pleine de 
promesses où une mère déterminée s’échine à 
redonner un sens à sa vie. 

 
Charles, le frère de Gabrielle, habite toujours 
avec leur mère, à Laval-des-Rapides. Vieux 
garçon, la quarantaine bien entamée, le 
comptable se découvre de belles affinités avec 
Carole Thibault, la meilleure amie de sa sœur…. 

 
Gabrielle, toujours employée à la biscuiterie, a du 
mal à oublier Christian, le charmant livreur dont 
l’amitié aurait pu se transformer en sentiments 

plus profonds… 
 

""""Ton médecin Ton médecin Ton médecin Ton médecin nnnne te guérira pase te guérira pase te guérira pase te guérira pas""""    
dddduuuu    Dr Sébastien PerronDr Sébastien PerronDr Sébastien PerronDr Sébastien Perron  

Comment vivre longtemps sans maladie 
chronique, sans médicament et bien dans ta 
peau. 
 
 «Contrairement à la croyance populaire, la 
plupart des maladies ne peuvent pas être 
guéries. 
Bref, quand le diagnostic tombe, il accompagne 
le malade jusqu’à la fin de ses jours – tout 
comme les pilules qui viennent avec ! Pourtant, 
les problèmes de santé chroniques qui nous 
empoisonnent l’existence étaient quasi 
inexistants il y a moins d’un siècle. Qu’est-ce qui 
a changé ? Notre mode de vie, notre 
environnement, notre travail.…»  

@BiblioChamplain 
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AAAACTIVITES ET INFORMATIONS CTIVITES ET INFORMATIONS CTIVITES ET INFORMATIONS CTIVITES ET INFORMATIONS REGIONALESREGIONALESREGIONALESREGIONALES    
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 HORAIRE DES NAVIRESHORAIRE DES NAVIRESHORAIRE DES NAVIRESHORAIRE DES NAVIRES    : : : : DÉPART DE QUÉBECDÉPART DE QUÉBECDÉPART DE QUÉBECDÉPART DE QUÉBEC    

 
ARRIVÉE DÉPART 

  

MEIN SCHIFF 6 01 OCT. 07:00 01 OCT. 18:00 MALTE  

VISTA 01 OCT. 07:00 01 OCT. 18:00 ILES MARSHALL  

OCEAN NAVIGATOR 01 OCT. 08:00 02 OCT. 13:00 BAHAMAS  

AMBIENCE 01 OCT. 10:00 02 OCT. 14:00 BAHAMAS  

CANADIAN EMPRESS 01 OCT. 14:00 02 OCT. 07:00 CANADA KINGSTON - ONT 

NORWEGIAN SKY 02 OCT. 05:00 02 OCT. 20:00 BAHAMAS  

SEABOURN QUEST 02 OCT. 07:00 02 OCT. 20:00 BAHAMAS SAGUENAY - QUE 

MSC EXPLORA 1 02 OCT. 17:00 03 OCT. 17:00 MALTE  

NORWEGIAN JOY 03 OCT. 08:00 04 OCT. 17:00 BAHAMAS  

CRYSTAL SERENITY 04 OCT. 20:00 05 OCT. 23:00 BAHAMAS  

QUEEN MARY 2 05 OCT. 09:00 07 OCT. 17:00 BERMUDES  

SKY PRINCESS 05 OCT. 14:00 06 OCT. 19:00 LIBERIA SAGUENAY - QUE 

CRYSTAL SERENITY 06 OCT. 01:00 06 OCT. 18:00 BAHAMAS  

NORWEGIAN PEARL 06 OCT. 07:00 06 OCT. 16:00 BAHAMAS  

EUROPA 06 OCT. 08:00 06 OCT. 18:00 BAHAMAS  

PACIFIC WORLD 06 OCT. 10:00 06 OCT. 22:00 PANAMA REYKJAVIK 

ARCADIA ZCDN2 07 OCT. 07:00 08 OCT. 18:00 BERMUDES  

INSIGNIA  07 OCT. 08:00 07 OCT. 19:00 ILES MARSHALL  

CELEBRITY SUMMIT 07 OCT. 17:00 08 OCT. 16:00 MALTE  
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VIKING STAR 08 OCT. 07:30 08 OCT. 18:00 NORVEGE  

JEWEL OF THE SEA 08 OCT. 08:00 09 OCT. 17:00 LIBERIA  

INSIGNIA  09 OCT. 08:00 09 OCT. 18:00 ILES MARSHALL  

OCEAN NAVIGATOR 11 OCT. 09:00 11 OCT. 18:00 BAHAMAS  

VIKING STAR 12 OCT. 07:30 12 OCT. 18:00 NORVEGE  

OCEAN VOYAGER 
9213129 

12 OCT. 08:00 12 OCT. 18:00 BAHAMAS  

BOREALIS 12 OCT. 08:30 12 OCT. 23:00 BAHAMAS  

STAR PRIDE 13 OCT. 09:00 14 OCT. 16:00 BAHAMAS  

PEARL MIST 14 OCT. 06:00 14 OCT. 15:00 ILES MARSHALL  

SILVER SHADOW 15 OCT. 07:00 15 OCT. 23:00 BAHAMAS  

STAR PRIDE 16 OCT. 09:00 17 OCT. 18:00 BAHAMAS  

CARIBBEAN PRINCESS 18 OCT. 10:00 20 OCT. 18:00 BERMUDES  

HANSEATIC 
INSPIRATION 

19 OCT. 08:00 19 OCT. 18:00 BAHAMAS  

LE BELLOT 19 OCT. 08:00 19 OCT. 19:00 WALLIS  

SEVEN SEAS MARINER 19 OCT. 09:00 19 OCT. 19:00 BAHAMAS  

MSC EXPLORA 1 20 OCT. 07:00 20 OCT. 21:00 MALTE  

CRYSTAL SERENITY 20 OCT. 20:00 22 OCT. 18:00 BAHAMAS  

SEVEN SEAS MARINER 21 OCT. 08:00 21 OCT. 18:00 BAHAMAS  

SEABOURN QUEST 22 OCT. 08:00 22 OCT. 23:00 BAHAMAS 
TROIS RIVIÈRES - 
QUE 

HAMBURG 23 OCT. 12:00 23 OCT. 19:00 BAHAMAS  



L e  c h a m p l a i n o i s  L e  c h a m p l a i n o i s  L e  c h a m p l a i n o i s  L e  c h a m p l a i n o i s  ––––     o c t o b r eo c t o b r eo c t o b r eo c t o b r e     2 0 2 32 0 2 32 0 2 32 0 2 3                                                         P a g e   P a g e   P a g e   P a g e   1 81 81 81 8     

 

 

SEABOURN QUEST 25 OCT. 08:00 25 OCT. 20:00 BAHAMAS 
SAGUENAY - 

QUE 

LE DUMONT D'URVILLE 26 OCT. 08:00 26 OCT. 18:30 WALLIS  

INSIGNIA  29 OCT. 08:00 29 OCT. 18:00 ILES MARSHALL   

JEWEL OF THE SEA 30 OCT. 06:00 30 OCT. 17:00 LIBERIA   

INSIGNIA  31 OCT. 08:00 31 OCT. 18:00 ILES MARSHALL   

 

 

 
 
 
Source : https://www.portquebec.ca/croisieres/horaire-des-navires/horaire-des-croisieres 

 



L e  c h a m p l a i n o i s  L e  c h a m p l a i n o i s  L e  c h a m p l a i n o i s  L e  c h a m p l a i n o i s  ––––     O C T O B R EO C T O B R EO C T O B R EO C T O B R E     2 0 2 3   2 0 2 3   2 0 2 3   2 0 2 3                                                                                   P a g e   P a g e   P a g e   P a g e   1 91 91 91 9     

 

MAREES DE MAREES DE MAREES DE MAREES DE CCCCHAMPLAIN HAMPLAIN HAMPLAIN HAMPLAIN ––––    OCTOBRE OCTOBRE OCTOBRE OCTOBRE 2023202320232023    
 
 

JOURJOURJOURJOUR    HEUREHEUREHEUREHEURE    MÈTRESMÈTRESMÈTRESMÈTRES    JOURJOURJOURJOUR    HEUREHEUREHEUREHEURE    MÈTRESMÈTRESMÈTRESMÈTRES    JOURJOURJOURJOUR    HEUREHEUREHEUREHEURE    MÈTRESMÈTRESMÈTRESMÈTRES    

1111    0803 1.4 11111111    0436 1.0 21212121    0151 1.6 

  1118 1.9   0833 1.4   1139 1.2 

 2009 1.4  1730 1.1  1518 1.3 

DI 2327 2.0 ME 2115 1.4 SA 2257 1.1 

2222    0851 1.4 12121212    0524 1.1 22222222    0300 1.6 

  1209 1.9   0909 1.5   1254 1.1 

 2045 1.4  1800 1.1  1645 1.3 

LU   JE 2139 1.5 DI   
3333    0009 2.0 13131313    0606 1.1 23232323    0015 1.0 

  0939 1.4   0942 1.6   0421 1.5 

 1300 1.8  1827 1.1  1412 1.0 

MA 2121 1.4 VE 2157 1.6 LU 1806 1.3 

4444    0051 1.9 14141414    0645 1.1 24242424    0142 1.0 

  1027 1.4   1015 1.6   0545 1.5 

 1357 1.6  1851 1.2  1518 1.0 

ME 2200 1.3 SA 2221 1.7 MA 1909 1.3 

5555    0142 1.8 15151515    0718 1.2 25252525    0306 1.0 

  1118 1.3   1045 1.7   0654 1.5 

 1457 1.5  1918 1.2  1612 1.0 

JE 2245 1.2 DI 2242 1.8 ME 1954 1.4 

6666    0242 1.6 16161616    0754 1.2 26262626    0418 1.0 

  1227 1.2   1118 1.7   0757 1.6 

 1612 1.4  1945 1.2  1700 1.1 

VE 2342 1.1 LU 2309 1.8 JE 2030 1.6 

7777    0400 1.5 17171717    0830 1.3 27272727    0518 1.1 

  1342 1.1   1154 1.7   0848 1.7 

 1742 1.3  2012 1.2  1742 1.1 

SA   MA 2339 1.8 VE 2106 1.7 

8888    0103 1.1 18181818    0906 1.3 28282828    0615 1.2 

  0530 1.4   1233 1.6   0936 1.7 

 1500 1.1  2045 1.2  1818 1.2 

DI 1906 1.2 ME   SA 2139 1.6 

9999    0224 1.0 19191919    0015 1.8 29292929    0703 1.2 

  0645 1.4   0951 1.3  1021 1.8 

 1603 1.0  1318 1.5  1854 1.2 

LU 2006 1.3 JE 2121 1.2 DI 2215 2.0 

10101010    0339 1.0 20202020    0057 1.7 30303030    0751 1.3 

  0748 1.4   1039 1.2  1106 1.8 

 1651 1.0  1412 1.4  1933 1.3 

MA 2045 1.3 VE 2203 1.1 LU 2254 2.0 

      31313131    0833 1.3 

*Heure normale de l’est*Heure normale de l’est*Heure normale de l’est*Heure normale de l’est 

    1151 1.7 

 2006 1.3 

      MA 2333 2.0 
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